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Réunion du                   10 juillet 2024 

 
Procès-verbal               N° 02 
 
Présidence   M. M. PINGUET 

Présents :   MM. JC PIBOIN, G. MARTIN. L. ERAY 

 
Excusé :  M. B. MAY  

 
Invité :                           M. J. BERFORINI 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 

La commission procède à l’homologation des rencontres et des classements des compétitions Séniors   
2023 / 2024, sous réserve des dossiers éventuels en cours. 
 
 
 
              
Rappel 
-Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 
-La commission informe les clubs que la date des engagements pour le championnat Départemental D1, 
D2, D3, est fixée au mercredi 10 JUILLET 2024 (uniquement Footclubs). 
 
-La commission informe les clubs que la date des engagements pour le championnat Départemental D4 
est fixée au lundi 26 AOUT 2024 (uniquement Footclubs).  
 
-La commission informe les clubs que la date des engagements pour le Critérium Féminin est fixée au 
lundi 26 AOUT 2024 (uniquement Footclubs).  
 
-La commission précise à tous les clubs que pour la nouvelle saison 2024-2025, il y aura bien un    
championnat Départemental 4. 
La commission étudie et proposera plusieurs formules de championnat. 
Un sondage sera envoyé aux clubs. 
 
 
 
 
 

- De ESN 58 
Déclaration de tournoi du 15/08/2024. 
Droits de tournoi 26€ 
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- D’ALLIGNY ST AMAND 

Déclaration de tournoi du 06/07/2024. 
Droits de tournoi 26€ 
 

- De VARZY 
Déclaration de tournoi du 30/06/2024. 
Droits de tournoi 26€ 

 
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 24 JUILLET 2024 A 16H30 
 

 
Le Président                         
PINGUET Michel 
         
 

        
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) 

jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


